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 n° 300 089 du 16 janvier 2024 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

agissant en qualité de représentants légaux de : 

X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. KABONGO MWAMBA 

Avenue Louise 411/13 

1050 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

 l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 avril 2023, en qualité de représentants légaux de leur enfant 

mineur, par X et X, qui déclarent être de nationalité congolaise (R.D.C.), tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 28 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 10 octobre 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 

décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 10 octobre 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 22 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 21 

décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 
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Entendu, en leurs observations, Me V. WAMBO TOMAYUM loco Me Me C. KABONGO 

MWAMBA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me I. 

SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a refusé la demande de visa, introduite sur la 

base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980), en 

qualité de descendant du conjoint d’une Belge. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception 

d’irrecevabilité du recours. Elle fait valoir ce qui suit : 

« il ressort du dossier administratif que la mère de la partie requérante a déclaré lors de sa demande de 

regroupement familial le 19 novembre 2018 qu’elle avait un seul enfant âgé de 17 ans, et que ce dernier, 

la partie requérante, est dès lors à présent âgé de 22 ans.  

Il s’ensuit qu’elle est donc majeure et devait agir en personne et ne pouvait pas être valablement 

représentée par ses parents.  

Dès lors que le recours n’a pas été introduit par [la partie requérante] en personne mais par des personnes 

qui ne pouvaient pas le représenter valablement, il y a lieu de constater qu’il est irrecevable. […] ». 

 

2.2. En l’espèce, dans la motivation de l'acte attaqué, la partie défenderesse oppose en 

effet l'acte de naissance du demandeur de visa, produit à l’appui de la demande visée au 

point 1., aux déclarations faites par sa prétendue mère, dans le cadre de sa propre 

demande de visa, en vue de rejoindre son conjoint, pour en conclure que « ceci crée de 

sérieux doutes concernant l’authenticité de l’acte de naissance produit », et partant, « de 

sérieux doutes, tant en ce qui concerne le lien de filiation qu’en ce qui concerne l’âge réel 

du requérant ».  

 

Les parties requérantes affirment en substance que les motifs de la partie défenderesse ne 

permettent pas de remettre en cause l’authenticité de l’acte de naissance, lequel fait foi.   

 

Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après: le Conseil) est incompétent quant aux 

griefs développés par les parties requérantes. En effet, celles-ci tendent ce faisant à 

soumettre à son appréciation des précisions et explications factuelles en vue de contester 

les motifs de la décision de refus de reconnaissance d’un acte authentique étranger, et, 

partant, à l’amener à se prononcer sur la validité de cet acte quant à la date de naissance 

du demandeur de visa, mentionnée.  

 

Or, l’article 39/1 de la loi du 15 décembre 1980, stipule notamment, en son paragraphe 

premier, alinéa 2, que le Conseil est une juridiction administrative. A ce titre, conformément 

aux règles de répartition des compétences entre les cours et tribunaux et les juridictions 

administratives, prévues aux articles 144 à 146 de la Constitution, le Conseil n’est pas 

compétent lorsqu’un recours contre une décision est ouvert auprès des cours et tribunaux. 

 

Le Conseil est, ainsi, sans juridiction pour connaître des contestations qui portent sur des 

droits civils ou encore pour connaître des contestations qui portent sur des droits politiques 

que le législateur ne lui a pas expressément attribuées. De même, il ne peut pas connaître 

d’un recours ou d’un moyen dont l’objet réel et direct est de l’amener à se prononcer sur de 

telles contestations. La répartition de compétences entre les cours et les tribunaux et le 

Conseil peut avoir pour conséquence que différentes questions juridiques afférentes à un 

seul et même acte peuvent être soumises à l’appréciation de différents juges.  
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Le Conseil disposant exclusivement des compétences lui attribuées, celles-ci doivent être 

interprétées de manière restrictive en manière telle que les parties requérantes peuvent 

être confrontées à l’inconvénient de devoir saisir plusieurs juridictions. 

 

2.3. Au vu de l’incompétence du Conseil sur ce point, et en l'absence de décision du juge 

compétent à l'égard du refus de reconnaissance de l'acte de naissance, produit, l’exception 

d'irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse, ne peut être accueillie.  

 

3. Il ressort d’une lecture bienveillante de la requête que les parties requérantes prennent 

un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, de 

l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales (ci-après: la CEDH), des articles 15, 21 et 28 du Code de droit international 

privé (ci-après : le Codip), des « principes généraux de droit et plus particulièrement de 

celui d’une saine gestion administrative qui veut que toute décision repose sur des motifs 

légitimes et légalement admissibles, d’une part et de l’autre du principe selon lequel 

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments 

de la cause », ainsi que de l’insuffisance dans les motifs, et de l’erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

4. A titre liminaire, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen 

de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

En l’occurrence, les parties requérantes s’abstiennent d’expliquer de quelle manière l’acte 

attaqué violerait l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 et l’article 15 du Codip. Partant, 

le moyen ainsi pris est irrecevable. 

 

5.1. Sur le reste du moyen, quant à ce qui peut être tenu pour une première branche, 

intitulée « Du défaut de motivation adéquate », il est renvoyé au point 2.2. A défaut d’avoir 

un pouvoir de juridiction quant à la problématique susmentionnée, le Conseil ne peut avoir 

égard à l’argumentaire susmentionné des parties requérantes. 

 

5.2. Sur ce qui peut être tenu pour une deuxième branche du moyen, intitulée « De la 

violation du principe de bonne administration », aux termes de l’article 40ter, § 2, alinéa 2, 

2°, de la loi du 15 décembre 1980, le membre de la famille d'un Belge1 , doit notamment 

démontrer que le Belge dispose d’un logement suffisant2». 

 

En l’espèce, l’acte attaqué est notamment fondé sur le motif, selon lequel, le regroupant, 

« […] n’apporte pas la preuve qu’il dispose d’un logement décent  pour accueillir [le requérant] », dès 

lors que « […] le dossier administratif contient un contrat de bail du logement situé à [….]. Or, [le 

regroupant] est actuellement domicilié à […]. Il n’a toutefois pas produit de document prouvant qu’il 

dispose du logement situé à cette adresse ». 

 

Cette motivation, qui se vérifie à la lecture du dossier administratif, n’est pas utilement 

contestée par les parties requérantes. 

 

 
1 visé à l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 
2 « lui permettant d’héberger le ou les membres de sa famille qui l’accompagnent ou le rejoignent 

et qui remplit les conditions posées à un bien immeuble donné en location à titre de résidence principale comme 
prévu à l’article 2 du Livre III, Titre VIII, Chapitre II, Section 2 du Code civil. Le Roi détermine, par arrêté délibéré 
en Conseil des ministres, la manière dont le Belge apporte la preuve que le bien immeuble remplit les conditions 
requises »  
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Elles se bornent à  

- affirmer que la condition du logement était bien rencontrée, au moment de l’introduction 

de la demande de visa visée au point 1., ces dernières étant alors domiciliées à l’adresse 

du logement y mentionnée,  

- et à reprocher à la partie défenderesse de se contenter de relever leur changement 

d’adresse, postérieurement à cette demande, pour en conclure que la condition selon 

laquelle le regroupant doit disposer d’un logement suffisant, n’est pas remplie.  

 

Or, il est de jurisprudence administrative constante que la légalité d’une décision 

administrative doit être appréciée en fonction des éléments dont l’autorité a connaissance 

au moment où elle statue. La circonstance que la condition du logement du regroupant était 

remplie, lors de l’introduction de la demande de visa, n’est dès lors pas pertinente, les 

parties requérantes ne contestant au demeurant pas le fait que tel n’était plus le cas, au 

moment où l’acte attaqué a été pris. 

 

Le grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir investigué davantage quant aux raisons 

ayant poussé le regroupant à changer de domicile, en consultant notamment, l’application 

Dolsis, va à l’encontre de l’enseignement de la jurisprudence administrative constante, dont 

il ressort que c'est au demandeur, ici d’un visa sur base de l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980, d’apporter la preuve qu’il satisfait aux conditions légales, à savoir, en 

l’occurrence, que le regroupant disposait d’un logement suffisant au sens de l’article 40ter, 

§ 2, alinéa 2, 2°, de la même loi. L’administration n’est, quant à elle, pas tenue d'engager 

avec l’intéressé un débat sur la preuve des circonstances dont il se prévaut, dès lors que 

les obligations qui lui incombent en la matière doivent s’interpréter de manière raisonnable, 

sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux 

nombreuses demandes dont elle est saisie3 .   

 

L’argument selon lequel la partie défenderesse aurait pu faire usage de ses prérogatives 

en cherchant des informations relatives au logement du regroupant notamment, via Dolsis, 

ne peut être suivi, à défaut de toute explication de la raison pour laquelle les parties 

requérantes n’ont pas pu elle-même communiquer une information actualisée à la partie 

défenderesse. Elles se bornent, en réalité, à ériger en grief les conséquences de leur propre 

négligence.  

 

Quant au fait que le regroupant est propriétaire du bien dans lequel il est actuellement 

domicilié, contrairement à ce que prétendent les parties requérantes, il ne démontre pas 

que le regroupant disposait d’un logement suffisant, au moment où l’acte attaqué a été pris. 

 

La preuve de l’acte de propriété dudit logement – laquelle à elle seule ne signifie rien quant 

au caractère suffisant du logement au sens de l’article 40ter, § 2, alinéa 2, 2°, de la loi du 

15 décembre 1980 -, est produite pour la première fois par la partie requérante en termes 

de requête et n’a, dès lors, pas été communiquée à la partie défenderesse avant l’adoption 

de l’acte attaqué. Or, les éléments qui n’avaient pas été invoqués par la partie requérante 

en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa décision, ne 

sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour 

l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a 

été pris […] »4.  

 

Dès lors, dans la mesure où,  

 
3 voir, notamment, C.E., 7 août 2002, n°109.684 et C.C.E., 26 avril 2012 n° 80.207 et 27 mai 2009, 

n° 27 888 
4 en ce sens, notamment: C.E., 23 septembre 2002, n° 110.548 
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- d’une part, l’acte attaqué est valablement fondé et motivé par le motif susmentionné,  

- et où, d’autre part, il suffit à lui seul à justifier le refus de visa,  

les développements formulés en termes de requête à l’égard des autres motifs de l’acte 

attaqué sont dépourvus d’effet utile, puisqu’à les supposer fondés, ils ne pourraient 

entraîner à eux seuls l’annulation de celui-ci. 

 

5.3. Sur ce qui peut être tenu pour une troisième branche du reste du moyen, s’agissant de 

la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil d’Etat a déjà jugé ce qui suit :  - 

« Procédant à une mise en balance des intérêts en présence dans le cadre d’une demande de 

regroupement familial, le législateur a considéré que le bénéfice d’une autorisation de séjour, pour certains 

membres de la famille d’un Belge, ne pouvait être accordé que si certaines exigences étaient satisfaites 

[…] ».  

- « Si l’article 8 de la [CEDH] prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, il ne fait pas 

obstacle à l’application de normes, tel l’article 40ter, qui lui sont conformes et assurent, moyennant le 

respect de certaines conditions, la mise en œuvre du droit au respect de la vie privée et familiale de 

l’étranger en Belgique ».  

- « Dès lors, [le Conseil] viole l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 et méconnaît la portée de 

l’article 8 de la [CEDH] en considérant que cette dernière disposition impose à l’autorité administrative de 

procéder à une mise en balance des intérêts en présence, à laquelle le législateur a déjà procédé, quitte 

à dispenser l’étranger de remplir les conditions légales prévues pour bénéficier du regroupement familial 

»5. 

 

Au vu de cette interprétation, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est pas établie, dans la 

mesure où la partie défenderesse a valablement pu considérer que le regroupant ne 

remplissait pas la condition rappelée au point 5.2., sans que la partie requérante conteste 

utilement cette carence, ainsi qu’il l’a été exposé dans le même point. 

 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est pas établie en l’espèce. 

 

6. Comparaissant, à sa demande expresse, à l’audience du 21 décembre 2023, la partie 

requérante se réfère aux écrits. 

 

La partie défenderesse demande de constater un abus de la procédure. 

 

7. Le Conseil relève l’inutilité de la demande d’être entendue de la partie requérante et, 

partant, l’usage abusif de la procédure prévue à l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 

1980. 

8. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé en aucune de ses 

branches. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize janvier deux mille vingt-quatre, 

par : 

 

N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 
5 CE, arrêt n° 231.772 du 26 juin 2015 
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A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A. D. NYEMECK N. RENIERS 

 


